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Professionnels et Technique 

Programme NIG/017 
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Professionnelle et Technique et d’Insertion des 
Jeunes Sortants 

  
 

AVIS D’APPEL D’OFFRES N° NIG/017•14 682 
TITRE : Acquisition de matériels informatiques pour les CFDC-CFPT et les structures du code 

rural de Dosso 
 

Dans le cadre du Programme NIG/017 financé sur des ressources des Gouvernements  
du Grand-Duché de Luxembourg et du Niger 

 
Tâche/Activité : T13/A2                                                 Catégorie d’acquisition : A (Biens) 

 

Cet avis est lancé par l’Agence luxembourgeoise pour la Coopération au Développement 
(LuxDev), pour le compte du Programme NIG/017 recevant un appui financier des 
Gouvernements du Niger et du Grand-Duché de Luxembourg. 

1°) Identification et financement du programme 

a) Intitulé : NIG/017 - Appui au Programme National de Formation Professionnelle et 
Technique et d’Insertion des Jeunes Sortants 

b) Numéro : NIG/017•14 682 
c) Source de financement : le Gouvernement du Niger et le Gouvernement du Grand-Duché 

de Luxembourg comme défini dans le Protocole de Programme NIG/017 du 8 juillet 2011. 
d) Situation du financement : Approuvé 

2°) Identification du marché 

a) Type de marché : biens 
b) Objet : Acquisition de matériels informatiques pour les CFDC-CFPT et les structures du 

code rural de Dosso. 
c) Nombre de lots : Un (1) 
 
3°) Critères d'éligibilité et d'évaluation 
a) Origine : pas de restriction. 
b) Éligibilité : les entreprises qui satisfont aux critères inclus dans la Déclaration sur l’honneur 

et dans les clauses déontologiques de la Réglementation Générale. 
c) Évaluation : l’attribution sera faite à l’offre évaluée administrativement conforme et 

techniquement substantiellement conforme, la moins disante. 
d) Variantes : aucune variante ne sera prise en compte  

4°) Lieux et délais 

a) Localisation du Programme : Niamey, annexe du Ministère des Enseignements 
Professionnels et Techniques. 

b) Lieu d’exécution : Niamey, pour le contrôle technique du matériel et livraison et installation 
sur site tel qu’indiqué au point 7 c. 

c) Délai d’exécution : Soixante-quinze (75) jours 
d) Délai de validité des offres : quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite pour la 

réception des offres 

5°) Définitions 

a) Pouvoir adjudicataire : LuxDev  
b) Bénéficiaire : Ministère des Enseignements Professionnels et Techniques pour le compte 

des CFDC – CFPT – Directions Régionales, Inspections, plateformes d’orientation et 
Centres de Ressources construits dans le cadre du Programme NIG/017 et Secrétariat 
Permanent du Code Rural de Dosso  
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c) Superviseur : Pierrick LE GUENNEC, CTP NIG/017 
d) Bailleur de fonds : Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg 
e) Représentant du bailleur de fonds : Lux-Development  

6°) Dossier d'Appel d'offres 

a) Type : appel d’offres ouvert et contrat à prix unitaires fermes et non-révisables 
b) Conditions d'acquisition : le dossier d’appel d’offres peut être acquis contre paiement d’un 

montant non remboursable de cent mille (100 000) F CFA, au : 
 

Programme de Coopération 
NIGER / LUXEMBOURG 

Boulevard Mali Béro, rue YN-129 Yantala haut 
BP: 13 254 Niamey-Niger 

Email: pdm.nig@luxdev.lu 
20 72 51 53/20 75 21 75 

 
c) Consultation du dossier : le dossier d’appel d’offres peut être consulté à l’adresse indiquée 

ci-dessus.  
d) Notifications et communications écrites, à envoyer au : 

Programme de Coopération 
NIGER / LUXEMBOURG 

Boulevard Mali Béro, rue YN-129 Yantala haut 
BP: 13 254 Niamey-Niger 

Email: pdm.nig@luxdev.lu 
20 72 51 53/20 75 21 75 

e) Date limite pour les demandes d’informations complémentaires : quatorze (14) jours avant 
la date limite de réception des offres. 

f)  Date limite pour la fourniture d’explications aux soumissionnaires : huit (8) jours avant la 
date limite de réception des offres. 

7°) Langue, monnaie, réception et ouverture des soumissions 

a) Langue : Français 
b) Monnaie : Francs CFA (XOF) 
c) Incoterm : DDP Niamey, Dosso, Dioundiou, Douméga, Tahoua, Konni, Illéla, Tchadoua, 

Kornaka et Mayahi 
d) Adresse pour la réception et l’ouverture des offres : 1 original et 3 copies, à envoyer au :  

Programme de Coopération 
NIGER / LUXEMBOURG 

Boulevard Mali Béro, rue YN-129 Yantala haut 
BP: 13 254 Niamey-Niger 

Email: pdm.niger@luxdev.lu 
20 72 51 53/20 75 2.01 75 

e) Date et heure limite pour la réception : le lundi 26 janvier 2015 à 10 heures 00 (heure 
locale - Niamey). 

f) Date et heure pour la séance publique d'ouverture le lundi 26 janvier 2015 à 10 heures 00 
(heure locale - Niamey). 

8°) Cautionnement et Garanties 

a) De soumission : Garantie d’un établissement bancaire ou d’une institution financière agréée 
d’un montant de 2% de la valeur de l'offre du soumissionnaire 

b) De bonne exécution : 10 % du montant du marché 
c) Autres : voir DAO 

9°) Paiements 

Tous les paiements éligibles dans le cadre du présent marché seront effectués par LuxDev 
pour le compte des Programmes NIG/017 et NIG018. 
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10°) Prestations complémentaires ou additionnelles 

En cas d’acquisition de biens complémentaires ou additionnels (non prévue initialement), 
leur valeur sera limitée à maximum 50 % du montant du marché initial. 

11°) Renseignements complémentaires : voir dossier d’appel d’offres 
Tranches fermes et conditionnelles : 

La livraison/installation du matériel constituant le présent appel d’offres est fixée à mars 
2015 et constitue la tranche ferme. 

L’attention des soumissionnaires est attirée sur le fait qu’une quantité équivalente de 
matériel sera probablement à livrer entre septembre et décembre 2015. Cette quantité 
équivalente ne fait pas partie du présent marché mais constitue une tranche 
conditionnelle qui pourrait faire l’objet d’une négociation ultérieure directement avec 
l’attributaire du présent marché si les conditions suivantes sont remplies : 

a. l’attributaire a pleinement satisfait dans l’exécution de la tranche ferme (l’objet du 
présent appel d’offres et de son contrat) ; 

b. les constructions des bâtiments destinés à recevoir le matériel informatique de la 
tranche conditionnelle sont terminées. 

La tranche conditionnelle fera l’objet de nouvelles spécifications techniques le cas échéant. 
Ses quantités et son calendrier de livraison exacts seront à préciser. 

En aucun cas l’attributaire ne pourra se prévaloir de droit sur ladite tranche 
conditionnelle dont la négociation est une faculté que se réserve le Pouvoir adjutateur. Si 
le Pouvoir adjudicateur renonce à négocier ou confier la tranche conditionnelle à 
l’attributaire du présent marché ou s’il décide de lancer un nouvel appel d’offres (ouvert ou 
restreint), le titulaire du présent marché ne pourra en aucun cas prétendre à des 
dommages/intérêts, quelle que soit leur nature. 

 
 

 


